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Orléans, le vendredi 12 décembre 2008
Communiqué de synthèse


Opération de contrôle inopiné d’instruments de pesage

 dans le milieu industriel en région Centre
Aucun manquement grave à la réglementation 

7 agents de la DRIRE Centre ont été mobilisés sur une période de quinze jours en octobre 2008 pour contrôler par sondage les instruments de pesage réglementés utilisés dans le milieu industriel, commercial (ponts bascules pesage des marchandises) et dans le domaine de  la tarification des transports (pesage des lettres et colis). 

L’objectif est de s’assurer que les instruments de pesage servant à des transactions dans divers domaines industriel, commercial,  agroalimentaire et dans la détermination d’un tarif de transport de colis sont bien entretenus et vérifiés annuellement.

Globalement, il a été constaté que les instruments utilisés par les industriels visités sont bien entretenus et vérifiés annuellement par des organismes agréés, comme cela leur est imposé par la réglementation.

La Drire a visité 116 sites et contrôlé 236 instruments. 14 d’entre eux (soit 6 %) présentaient un retard de vérification de moins d’un mois et ont fait l’objet d’un refus matérialisé par l’apposition d’une vignette rouge. Un avertissement écrit a été adressé aux exploitants qui doivent régulariser la situation dans les meilleurs délais. La Drire n’a pas constaté de manquement grave conduisant à dresser procès-verbal ou à interdire l’utilisation du matériel. Il n’a pas été non plus relevé de manquement significatif de la part des organismes agréés chargés de vérifier périodiquement ou de réparer ces instruments.
Cette action a été menée dans le cadre d’une opération nationale concertée. A l’échelon national, près de 800 instruments sur les 6 300 bascules et ponts-bascules installés sur 3 500 sites contrôlés ont été jugées non conformes, ce qui représente plus de 12 % des contrôlés au cours de l’opération. Selon la gravité des non-conformités constatées, ces contrôles ont fait l’objet d’avertissements (16 % des sites visités) ou de procès-verbaux (4 % des sites visités) avec mise sous scellés pour 26 instruments. 

Contact :

Dominique DERENNE, chargée de communication, tél. : 02 38 41 76 97

Courriel : dominique.derenne@industrie.gouv.fr
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résultats de l’opération

 Métrologie - 2008 en région Centre 

Département
Type d’activité


Nombre de sites visités
Nombre instruments contrôles
Nombre instruments présentant un retard de vérification


Tarif de transport
Agroalimentaire
Industrie hors agroalimentaire






18


0
3
9
11
13
0

28


4
11
10
23
61
0

36


1
17
4
22
34
0

37


10
13
12
33
62
4

41


1
8
5
14
49
9

45


1
16
0
13
17
1

Totaux


17
68
40
116
236
14

Pourcentage


14%
55%
31%


5,9%

La  réglementation et l’organisation du contrôle des instruments de mesure

La DRIRE n’effectue plus elle-même les vérifications d’instruments de mesure. Elle assure la surveillance des vérificateurs auxquels elle a délégué ces opérations. Par ailleurs, elle effectue un contrôle a posteriori par sondage du parc d’instruments de mesure en service afin de s’assurer que les détenteurs font bien vérifier leurs instruments.

Quels sont les instruments  vérifiés ?

Certains instruments de mesure sont soumis au contrôle de l’Etat et contrôlés régulièrement, de façon à vérifier leur exactitude, dans le but d’assurer la qualité des mesurages, notamment ceux utilisés : 

· dans le cadre des transactions commerciales, par exemple :
· les balances (instruments de pesage),

· les pompes à essence (ensembles de mesurage routiers),

- 
les ensembles de mesurage sur camion,

· les taximètres,

· dans le cadre de la sécurité, par exemple :

· les instruments de mesure de la vitesse des véhicules (cinémomètres),

· les éthylomètres (contrôle de l’alcoolémie des conducteurs),

· dans le domaine de l’environnement, par exemple :

 - 
les analyseurs de gaz d’échappement des moteurs de véhicules.

Comment s’effectuent les vérifications

L’Etat (représenté par la DRIRE) a délégué les vérifications périodiques à des organismes agréés par la DRIRE. Ces organismes vérifient régulièrement les instruments, selon une périodicité adaptée à leur catégorie : de 1 à 5 ans en général. La DRIRE assure la surveillance de ces organismes au moyen de contrôles inopinés et d’audits de l’organisation mise en place.

Les vérifications après réparations s’opèrent dans le cadre du système d’assurance de la qualité du réparateur ou sont effectuées par des organismes indépendants. Les organismes chargés de l’approbation des systèmes d’assurance de la qualité et les organismes chargés de la vérification après réparation sont désignés par l’Etat.

La surveillance des instruments de mesure par les organismes agréés

Comment les organismes agréés exercent-ils leurs vérifications ?

Pour les instruments de pesage de moyenne et forte portée, par exemple, la vérification périodique comprend : 

· un examen technico-administratif, pour s’assurer de leur conformité à un modèle approuvé et de la présence des scellements, garants d’une utilisation non frauduleuse,

· des essais métrologiques, pour s’assurer de l’exactitude du poids indiqué (la tolérance varie suivant la charge considérée),

Lorsque l’organisme a terminé son contrôle :

· il appose une vignette verte, de façon visible du consommateur, sur l’instrument de mesure s’il est conforme. Cette vignette précise la limite de validité du contrôle ;

· il appose une vignette rouge si l’instrument n’est pas conforme. Celui-ci doit alors être mis hors service ;

· il remplit le carnet métrologique de l’instrument.

Comment ajuster et entretenir les instruments

La réglementation interdit l’exploitation des tolérances réglementaires, appelées « erreurs maximales tolérées ». Les instruments de pesage de portée supérieure à 5 tonnes, par exemple, doivent subir tous les deux ans une révision périodique. Celle-ci comprend un ajustage pour ramener les erreurs « au plus près de zéro ». Cet ajustage peut être effectué soit par le vérificateur dans le cadre de la vérification périodique, soit par un réparateur.

Tout ajustage ou toute réparation à caractère métrologique effectué par un réparateur doit être suivi d’une vérification réglementaire après réparation. 

Carnet métrologique
Certains instruments de mesure, comme les instruments de pesage, doivent être accompagnés d’un carnet métrologique retraçant les interventions à caractère réglementaire subies par l’instrument. Le détenteur a alors l’obligation d’assurer la pérennité de ce carnet et de le tenir à disposition des réparateurs ou vérificateurs, ainsi que des agents de la DRIRE.
La surveillance effectuée directement par la Drire
La Drire assure la surveillance du parc d’instruments de mesure en service. Elle peut ainsi :

· s’assurer de la conformité des instruments de mesure utilisés, notamment qu’ils sont à jour des vérifications obligatoires,

· détecter les fraudes éventuelles,

· connaître l’état général du parc d’instruments en service sur le territoire national.

Comment ?

La DRIRE effectue, de façon inopinée : 

· des contrôles administratifs : vérification de la présence des marques de vérification et des marques de scellements, présence et qualité des documents administratifs  (carnet métrologique).

· des contrôles techniques : réalisation d’essais métrologiques.

Tout contrôle d’un instrument de mesure, administratif ou technique, donne lieu à l’établissement d’un compte rendu de visite. La fiche est conservée par la DRIRE.

En cas d’instrument non conforme, la Drire remet un bulletin de refus en mentionnant le motif de refus et neutralise la vignette verte en la recouvrant d’une vignette rouge. La remise du bulletin de refus est consignée sur le carnet métrologique. Si le cas le nécessite, la Drire délivre soit un avertissement écrit, soit un avis de procès-verbal et procède à la mise sous scellés des instruments.

Tous les textes réglementaires relatifs au contrôle des instruments de mesure peuvent être consultés sur la site www : industrie.gouv.fr/metro

Les sanctions

Les agents qui mettent en oeuvre les sanctions sont commissionnés et assermentés.

Plusieurs degrés de sanctions

· apposition de la marque de refus et délivrance d’un bulletin de refus

Si l’instrument est non conforme à la réglementation, la DRIRE appose la marque de refus sur l’instrument (vignette rouge ou poinçon croix de refus) et délivre un bulletin de refus au détenteur.

· Délivrance d’un avertissement écrit

Si l’infraction constatée n’est pas importante, l’agent rédige sur place un avertissement écrit en double exemplaire. Il en remet un exemplaire au détenteur et conserve un exemplaire. L’avertissement indique les modalités de remise en conformité (régularisation de la situation par un organisme agréé ou désigné ou mise hors service de l’instrument) et le délai de transmission à la DRIRE de la preuve de la régularisation (contrat de l’organisme, carnet métrologie rempli, attestation sur l’honneur du détenteur de la mise hors service). La DRIRE s’assure de la régularisation en relançant le commerçant et/ou en effectuant un autre contrôle sur place.

· Etablissement d’un procès-verbal

S’il s’agit d’une infraction importante, la DRIRE met en œuvre des sanctions pénales. Elle informe le responsable de l’instrument. Elle rédige en deux exemplaires l’avis de procès verbal (de préférence sur place ou dans un délai de 3 jours francs). Elle en conserve un exemplaire et remet l’autre au détenteur. 

La DRIRE rédige le procès-verbal dans un délai de 20 jours francs et le transmet au procureur de la République.
· Saisie de l’instrument ou apposition des scellés

Si l’infraction est grave -appareil présentant des défectuosités importantes susceptibles de porter gravement atteinte à la garantie publique (fraude, instrument déjà non conforme…), la DRIRE saisit l’instrument, conformément aux articles 14 et 26 du décret du 20 novembre 1944. 
� INCORPORER Word.Picture.8  ���





�





� INCORPORER Word.Picture.8  ���








10
2
.

Dossier de presse : Opération de contrôle inopiné d’instruments de pesage dans le milieu industriel en région Centre

DRIRE du Centre


[image: image7.png]DPRIRE



_1235811336.doc
[image: image1.png]Liberté o Egalité o Fraternité
REPUBLIQUE FRANCAISE








_1257575986.doc
[image: image1.png]150 9001







_1110984244.doc
[image: image1.png]ORIRE







